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Dix-septième année. N* 1 Samedi 4 Janvier 1879

CONTEUR VAUDOIS
0 JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant •ena lan Samedis.

PRIX DE I/AROHWEIHEMT t

Pour la Suisse : un an, 4 fr.; six mois, 2 fr. 50.

Pour l'étranger : le port en sus.

Lausanne, 4 Janvier 1879.

Le Conteur entre aujourd'hui dans la dix-septième
année de sa modeste carrière, et le chiffre de ses

abonnés, qui va sans cesse en augmentant, nous

impose le devoir de soigner de plus en plus la
rédaction de cette feuille.

Loin de nous attribuer en entier le résultat
auquel nous sommes arrivé, nous n'en revendiquons,
au contraire, qu'une bien faible part. Si le Conteur

a persisté jusqu'ici, nous le devons au noyau
d'abonnés qui nous est resté fidèle dès le début; nous
le devons à ceux qui sont venus s'y joindre dans la

suite, et, par ce fait, nous encourager ; nous le

devons aux nombreuses et spirituelles productions de

notre ami M. Dénéréaz, ainsi qu'à nos autres
collaborateurs ; nous le devons, enfin, à ceux qui nous
témoignent chaque jour leur sympathie pour cette

publication, bien imparfaite sans doute, mais
essentiellement vaudoise et suisse.

A tous donc, nous disons, sincèrement : merci
L. M.

18*0 '''
Dig, dig, dig et dig din don,
Qui vient donc frapper à la porte

On heurte ou l'on sonne, peu importe ; l'un et

l'autre bruit produisent le même effet Debout,
sur le pont! Tout l'équipage prendra part à l'incident

qui va trancher avec la monotonie de la
traversée.

Qu'est-ce donc? Une querelle de matelots, une
voie d'eau, un incendie? Le navire serait-il sur le

point de sombrer
Oui et non; à vous d'en décider, amis lecteurs.

Dig, dig, dig et dig din don.
Qui vient donc frapper à ma porte

« C'est un créancier avec sa note, » affirme, sans

hésiter, la vieille chanson dont nous avons emprunté
le reírain. Hélas! c'est 1879, succédant à 1878,
ajouterons-nous plus simplement.

L'une de ces années doit payer les dettes de l'autre,

matériellement ou moralement parlant;
personne n'y échappera.

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes ; — au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —Toute
lettre et tout envoi doivent être affranchis.

Les cloches ont retenti joyeuses; les enfants
chantaient et rondaient autour des sapins illuminés;
jeunes et vieux, grands et petits, ont participé à
de succulents festins; le passé n'en est pas moins
lié au présent.

Un mal qu'enfanta la terreur,
Mal que le ciel en sa fureur
Inventa pour punir les crimes de la terre.

L'argent, « puisqu'il faut l'appeler par son nom, »

est de plus en plus à ranger au nombre des métaux
précieux. C'est probablement la raison pour laquelle
on dit qu'il devient de plus en plus rare.

Il l'est à un point tel que nous croirions manquer
de respect à nos lecteurs en leur en souhaitant
beaucoup. La plaisanterie serait par trop forte.

A la vérité, nous avons mieux à faire et il nous
tarde d'exploiter d'autres filons.

Après tout, l'argent, pour être utile, n'est pas
l'essentiel, et le cauchemar de la crise financière
serait moins angoissant si l'on se pénétrait bien de
cette idée.

Il n'y en a point comme nous, telle est, au fond,
la pensée intime de la société au milieu de laquelle
nous vivons. Et la société a tort.

A certains moments donnés, la nature a des

leçons à fournir à cette humanité qui prétend avoir le
monopole de l'intelligence.

La terre, elle, sait se plier à tous les coups
imprévus de la météorologie ; elle profite du chaud,
elle exploite le froid ; décidément, la nature a plus
de souplesse que nous.

Si nous avions un peu de cette souplesse, il serait
difficile de nous prendre au dépourvu.

C'est l'éternelle histoire des sept vaches maigres
et des sept vaches grasses.

Quoi qu'il en soit de ces réflexions éminemment
philosophiques, la crise est toujours plus aiguë,
toujours plus pénible à supporter.

Les fêtes de l'an ont lutté un moment contre cette
intruse. On a fui sa présence en se cachant sous
des masques et des costumes d'emprunt; on l'a
secouée dans les tourbillons de la valse ; on l'a même

noyée.... Rien n'y a pu; trois jours après, la
mégère refit son apparition.

Cela durera-t-il ainsi pendant toute Tannée 1879?
Dieu veuille que non; nous le souhaitons sincère-
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